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*Mineurs et personnes handicapées 

La loi doit prévoir les conditions dans 

lesquelles les représentants légaux des 

mineurs et des  personnes handi-

capées peuvent exercer les droits con-

sistant à refuser l'assistance, dans le 

repect des principes constitutionnels.  

 

 
 

 
 

 
Constant Aucune brochure d'information 
fournit NON APPLICABLE une lecture 
attentive de la législation et le guide ne 

voyait que le porteur. 



DROITS DES USAGERS DES SERVICES DE SANTÉ 
DROIT DE CHOISIR 
L'usager des services de santé a le droit de choi-

sir les services et les prestataires de soins de 

santé dans la mesure des ressources existantes.  

Le droit à la protection de la santé s'effectue en 

tenant compte des règles d'organisation des ser-

vices de santé.  

  

CONSENTEMENT OU REFUS 
Le consentement ou le refus d'une prestation de 

soins de santé doit être libre et éclairé, sauf dis-

position particulière prévue par la loi.  

L'usager des services de santé peut, à tout 

moment de la prestation de soins de santé, révo-

quer le consentement. 

 

ADÉQUATION DE LA PRESTATION 

DES SERVICES DE SANTÉ  

L'usager des services de santé a le droit de rece-

voir les soins nécessaires dans un délai considé-

ré cliniquement acceptable selon les cas. 

L'usager des services de santé a le droit aux 

soins de santé les plus appropriés et de bénéfi-

cier des thérapeutiques dont l'efficacité est recon-

nue. 

Les soins de santé doivent être prodigués de 

façon humaine et dans le respect de la personne. 

 

 

DONNÉES À CARACTÈRE PERSON-

NEL ET PROTECTION DE LA VIE 

PRIVÉE 
L'usager des services de santé a le droit à la pro-

tection de ses données à caractère personnel et 

au respect de sa vie privée. 

S'applique au traitement des informations la 

législation de la santé qui régit la protection des 

données à caractère personnel, assurant, entre 

autres, que les données collectées sont adéqua-

tes, pertinentes et non excessives aux fins sou-

haitées. 

L'usager des services de santé a un droit d'accès 

aux renseignements personnels recueillis et peut 

exiger la rectification des informations inexactes 

ainsi que l'ajout d'informations manquantes tota-

lement ou partiellement omises, conformément à 

la législation sur la protection des données en 

vigueur. 

 

CONFIDENTIALITÉ 
L'usager des services de santé a le droit à la con-

fidentialité de ses données personnelles.  

Les professionnels de la santé sont liés par l'obli-

gation de confidentialité en ce qui concerne les 

faits dont ils ont connaissance dans l'exercice de 

leurs fonctions, sauf exception prévue par la loi 

ou une décision de justice imposant leur révéla-

tion. 

 

DROIT À L'INFORMATION 
L'usager des services de santé a le droit d'être 

informé par la personne dispensant les soins de 

sa situation, des alternatives possibles au traite-

ment et de l'évolution probable de son état. 

L'information doit être transmise de façon acces-

sible, objective, complète et compréhensible. 

 
1 art. 5º de la loi nº 67/98, du 26 octobre 

2 art. 11º de la loi nº 67/98, du 26 octobre 

 

 

 

 

 

ASSISTANCE SPIRITUELLE ET 

RELIGIEUSE  
L'usager des services de santé a le droit à l'assis-

tance religieuse, quelle que soit sa religion. 

Les églises ou communautés religieuses légale-

ment reconnues, sont assurées de conditions 

permettant le libre exercice à l'assistance spiri-

tuelle et religieuse aux usagers admis dans les 

établissements de santé NHS qui en font la 

demande, conformément au droit applicable. 

 

PLAINTES ET RÉCLAMATIONS 
L'usager des services de santé a le droit de por-

ter plainte et de se plaindre dans les établisse-

ments de santé, conformément à la loi, ainsi que 

de recevoir une compensation pour les domma-

ges subis. 

Plaintes et griefs peuvent être présentés dans le 

livre de réclamation, ou de façon individuelle, et 

doivent donner lieu à une réponse obligatoire 

conformément à la loi. 

Les services de santé, prestataires de biens ou 

services de santé et opérateurs de santé, sont 

tenus de posséder un livre de réclamations qui 

peut être rempli par qui le souhaite. 

 

DROIT D'ASSOCIATION 
L'usager des services de santé a le droit de met-

tre en place des entités qui le représente et qui 

défendent ses intérêts. 

L'usager des services de santé peut constituer 

des entités qui collaborent avec le système de 

santé, notamment sous la forme d'associations 

pour la promotion et la défense de la santé ou 

des groupes d'amis des établissements de santé. 

 
3 Décret - loi nº 253/09, du 23 septembre  


